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MAIRIE DE DIJON

______
Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire : Madame MONTEIRO
Membres présents : 
Monsieur  REBSAMEN - Madame KOENDERS - Monsieur  DESEILLE - Madame MARTIN - Monsieur  PRIBETICH - Madame 
ZIVKOVIC -  Monsieur  EL HASSOUNI -  Madame  TOMASELLI -  Monsieur  HOAREAU -  Madame  AKPINAR-ISTIQUAM - 
Monsieur  LEHENOFF - Madame  MARTIN-GENDRE - Monsieur  BERTHIER - Madame  BELHADEF - Madame  BATAILLE - 
Monsieur  BORDAT -  Madame  BLAYA -  Monsieur  MEKHANTAR -  Monsieur  HAMEAU -  Madame  CHOLLET -  Madame 
CHARRET-GODARD - Monsieur  MASSON - Monsieur  N'DIAYE - Madame  TENENBAUM - Monsieur  TESTORI - Madame 
VACHEROT - Monsieur COURGEY - Monsieur AMIRI - Madame DU TERTRE - Madame EL MESDADI - Monsieur HAEGY - 
Madame  JUBAN - Madame  JUILLARD-RANDRIAN - Monsieur  LEMANCEAU - Madame  MONTEIRO - Monsieur  MOREL - 
Madame  GERBET -  Monsieur  BICHOT -  Madame  RENAUD -  Madame  JACQUEMARD -  Monsieur  DAVID -  Monsieur 
CHEVALIER -  Monsieur  BOURGUIGNAT -  Madame  VUILLEMIN -  Monsieur  SIBERT -  Madame  HERVIEU -  Monsieur 
CHATEAU - Madame MODDE - Madame HUON-SAVINA - Monsieur ROBERT - Monsieur MULLER - Monsieur DE VREGILLE - 
Madame REVEL
Membres excusés : 
Monsieur  LOVICHI (pouvoir Monsieur  DESEILLE) - Monsieur  AVENA (pouvoir Madame KOENDERS) - Madame PFANDER-
MENY (pouvoir Monsieur HAMEAU) - Monsieur DURAND (pouvoir Madame BELHADEF) - Monsieur MEZUI (pouvoir Madame 
EL MESDADI) - Madame BALSON (pouvoir Madame CHOLLET)
 

OBJET
DE LA DELIBERATION

Produits irrécouvrables - Admission en non valeur

Monsieur DESEILLE expose :

Monsieur le Comptable Public,  responsable du Service de Gestion Comptable (SGC, ex Trésorerie 
Municipale) a fait parvenir à la Ville des états de produits irrécouvrables dont le montant s'établit à 48 
920,31 € et qui concernent en particulier :

- les prestations périscolaires : 12 974,69 €
- les droits de voirie et halles centrales : 10 621,35 €
- la taxe locale sur la publicité extérieure : 3 368,79 €

Accusé de réception en préfecture
021-212102313-20211213-VD20211213_012-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021



Ces créances n'ont pas pu être recouvrées pour cause, principalement de combinaisons infructueuses 
d'actes de poursuite,  de clôture pour insuffisance d'actif  après liquidation judiciaire et  de certificats 
d'irrécouvrabilité.

A noter que près de  74 % du total  des états des produits irrécouvrables transmis par Monsieur le 
Trésorier Municipal, soit la somme de 36 227,30 €, se rapportent à des situations  de combinaisons 
infructueuses d’actes de poursuite.

Monsieur le Comptable Public demande donc l'admission en non-valeur de ces produits irrécouvrables, 
et la décharge de son compte de gestion pour la somme de 48 920,31 €, étant donné que toutes les 
voies de droit ont été épuisées, sans succès quant au recouvrement de ces créances.

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- prononcer l'admission en non-valeur de la somme de 48 920,31 €, au titre des produits irrécouvrables.


